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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l’obligation de constituer des garanties financières
en vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de
l’environnement

NOR : DEVP1116422D

Publics concernés : exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement.

Objet : mise en place de garanties financières visant à la mise en sécurité de certaines installations classées
pour la protection de l’environnement.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2012.

Notice : l’exploitation de certaines installations classées pour la protection de l’environnement est
subordonnée à l’obligation de constitution de garanties financières, destinées à assurer la dépollution et la
remise en état du site en cas de cessation d’activité ou d’accident. Tel est déjà le cas, par exemple, des
carrières, des décharges et des installations relevant de la directive SEVESO. Cette obligation est étendue aux
installations soumises à autorisation et aux installations de transit, regroupement, tri ou traitement des déchets
soumises à autorisation simplifiée susceptibles d’être à l’origine de pollutions importantes des sols ou des
eaux. Les garanties financières peuvent notamment résulter, au choix de l’exploitant, de l’engagement écrit
d’un établissement de crédit, d’une consignation auprès de la Caisse des dépôts et consignations ou d’un fonds
de garantie privé.

Références : le code de l’environnement modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Vu le code civil, notamment son article 2321 ;
Vu le code de commerce, notamment son article L. 233-3 ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 516-1 et L. 516-2 ;
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations, notamment ses articles 21 et 22 ;
Vu l’avis de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations en date du

20 juillet 2011 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du

18 janvier 2012 ;
Vu l’avis de la commission consultative d’évaluation des normes en date du 5 avril 2012 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le code de l’environnement est ainsi modifié :

I. – L’article R. 516-1 est modifié ainsi qu’il suit :

1o Après le 4o, il est ajouté un 5o ainsi rédigé :

« 5o Les installations soumises à autorisation au titre de l’article L. 512-2 et les installations de transit,
regroupement, tri ou traitement de déchets soumises à autorisation simplifiée au titre de l’article L. 512-7,
susceptibles, en raison de la nature et de la quantité des produits et déchets détenus, d’être à l’origine de
pollutions importantes des sols ou des eaux. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe la liste
de ces installations, et, le cas échéant, les seuils au-delà desquels ces installations sont soumises à cette
obligation du fait de l’importance des risques de pollution ou d’accident qu’elles présentent. » ;
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2o Après le 5o, il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :

« L’obligation de constitution de garanties financières ne s’applique pas aux installations mentionnées au 5o

lorsque le montant de ces garanties financières, établi en application de l’arrêté mentionné au 5o du IV de
l’article R. 516-2, est inférieur à 75 000 €.

« Sont exemptées des obligations de constitution de garanties financières les installations classées
mentionnées aux 1o, 2o, 3o, 4o et 5o et exploitées directement par l’Etat. » ;

3o Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour les installations mentionnées au 5o,
lorsque le changement d’exploitant n’est pas subordonné à une modification du montant des garanties
financières, l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques n’est
pas requis. A défaut de notification d’une décision expresse dans un délai de trois mois, le silence gardé par le
préfet vaut autorisation de changement d’exploitant. »

II. – L’article R. 516-2 est modifié ainsi qu’il suit :

1o Les dispositions du I sont remplacées par les dispositions suivantes :

« I. – Les garanties financières exigées à l’article L. 516-1 résultent, au choix de l’exploitant :

« a) De l’engagement écrit d’un établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une société de
caution mutuelle ;

« b) D’une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations ;
« c) Pour les installations de stockage de déchets, d’un fonds de garantie géré par l’Agence de

l’environnement et de la maîtrise de l’énergie ;
« d) D’un fonds de garantie privé, proposé par un secteur d’activité et dont la capacité financière adéquate

est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées ; ou 
« e) De l’engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l’article 2321 du code civil, de la personne

physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège social, qui possède
plus de la moitié du capital de l’exploitant ou qui contrôle l’exploitant au regard des critères énoncés à
l’article L. 233-3 du code de commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être bénéficiaire d’un
engagement écrit d’un établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance, d’une société de caution mutuelle
ou d’un fonds de garantie mentionné au d ci-dessus, ou avoir procédé à une consignation entre les mains de la
Caisse des dépôts et consignations.

« Lorsque le siège social de la personne morale garante n’est pas situé dans un Etat membre de l’Union
européenne ou dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen, le garant doit disposer d’une
agence, d’une succursale ou d’une représentation établie en France. » ;

2o Le IV est complété par un 5o ainsi rédigé :

« 5o Pour les installations mentionnées au 5o de l’article R. 516-1 :

« a) Mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions mentionnées aux
articles R. 512-39-1 et R. 512-46-25. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe les modalités
de détermination et d’actualisation du montant des garanties financières relatives à la mise en sécurité ;

« b) Dans le cas d’une garantie additionnelle à constituer en application des dispositions du VI du présent
article, mesures de gestion de la pollution des sols ou des eaux souterraines.

« Indépendamment de la mise en jeu des garanties financières pour les opérations qu’elles couvrent,
l’exploitant demeure tenu aux obligations mentionnées aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25
à R. 512-46-28. » ;

3o Il est inséré un VI ainsi rédigé :

« VI. – Sans préjudice des obligations de l’exploitant en cas de cessation d’activité, le préfet peut demander,
pour les installations visées au 5o de l’article R. 516-1, la constitution d’une garantie additionnelle en cas de
survenance d’une pollution accidentelle significative des sols ou des eaux souterraines causée par l’exploitant
postérieurement au 1er juillet 2012 et ne pouvant faire l’objet de façon immédiate, pour cause de contraintes
techniques ou financières liées à l’exploitation du site, de toutes les mesures de gestion de la pollution des sols
ou des eaux souterraines.

« Un arrêté du ministre chargé des installations classées définit ces mesures de gestion.
« La constitution ou la révision des garanties financières additionnelles est appréciée par le préfet au regard

des capacités techniques et financières de l’exploitant et s’effectue dans les formes prévues au premier alinéa
de l’article R. 516-5. »

III. – L’article R. 516-3 est modifié ainsi qu’il suit :

Après les mots : « le préfet », il est inséré les mots : « appelle et » ;
Après les mots : « en cas de disparition juridique de l’exploitant », il est inséré la phrase : « Le préfet ne peut

appeler la garantie additionnelle mentionnée au VI de l’article R. 516-2 qu’à la cessation d’activité. »
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IV. – Le I de l’article R. 516-5 est modifié ainsi qu’il suit :

Après les mots : « dans les formes prévues à l’article R. 512-31 », il est inséré les mots : « ou R. 512-46-22,
notamment dans les cas mentionnés à l’article R. 516-5-2 ».

V. – Le II de l’article R. 516-5 est modifié ainsi qu’il suit :

Après les mots : « dans les formes prévues à l’article R. 512-31 », il est inséré les mots :
« ou R. 512-46-22 ».

VI. – Après l’article R. 516-5, sont insérés les articles R. 516-5-1 et R. 516-5-2 ainsi rédigés :

« Art. R. 516-5-1. − Les installations existantes mentionnées au 5o de l’article R. 516-1 sont mises en
conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l’article L. 516-1, dans un délai maximum de
six ans. Ce délai est porté à dix ans dans le cas où les garanties financières résultent d’une consignation entre
les mains de la Caisse des dépôts et consignations. L’arrêté ministériel mentionné au 5o de l’article R. 516-1
définit celles des installations existantes qui, en raison de l’importance des risques de pollution ou d’accident
qu’elles présentent, sont mises en conformité à compter du 1er juillet 2012, les autres devant être mises en
conformité à compter du 1er juillet 2017. Cet arrêté définit également l’échéancier de constitution progressive
de ces garanties financières.

« Les installations nouvelles mentionnées au 5o de l’article R. 516-1 sont mises en conformité avec les
obligations de garanties financières prévues à l’article L. 516-1 dès le 1er juillet 2012.

« Art. R. 516-5-2. − L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de
garant, de tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités
de constitution des garanties financières, telles que définies à l’article R. 516-1, ainsi que de tout changement
des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. »

Art. 2. − Les dispositions du présent décret entrent en application au 1er juillet 2012.

Art. 3. − Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 mai 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre, ministre de l’écologie,
du développement durable, des transports et du logement :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

FRANÇOIS BAROIN


